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1. Liste des acronymes 

ORDRE 
ALPHABETIQUE ACRONYME SIGNIFICATION 

B BET DD Bureau d’études techniques Développement Durable 

C CPAUPE Cahier des prescriptions architecturales et 
environnementales 

F FDL  Fiche de lots 
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2. Historique du projet et documents cadre à l’échelle de la ZAC 

La ZAC des Minotiers a fait l’objet de différentes procédures réglementaires et de production de 
différents documents cadres permettant d’intégrer la dimension environnementale du projet. 

 

La ZAC des Minotiers (historiquement appelé ZAC Centralité Nord) a fait l’objet d’un dossier de création 
en 2016. Une étude d’impact a été intégrée au dossier de création de ZAC et a fait l’objet d’un avis de 
la MRAE (N°2016-ARA-DP-115) émis le 29 décembre 2016. Une mise à jour de l’étude d’impact intégrant 
également la halte ferroviaire a été transmise à l’Ae dernièrement. 

 

Par la suite elle a fait l’objet d’un dossier de réalisation et d’une autorisation environnementale unique 
au titre de la loi sur l’eau en 2017.  

 

En plus de ces obligations réglementaires, les ambitions architecturales, urbaines paysagères et 
environnementales portées par la collectivité et l’aménageur sont formalisées dans le Cahier de 
Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales (CPAUPE). 

La version initiale de ce document a été élaborée en 2016. Ce document est remis régulièrement à jour. 
La dernière mise à jour a eu lieu en 2021 pour intégrer notamment la RE2020 mais également le PLUi 
de Grenoble Alpes Métropole.  

Il est accompagné d’un tableau de bord qui reprend les prescriptions du CPAUPE en différenciant : 

- Des cibles fixes obligatoires à toutes les opérations. 
- Des cibles souples que l’opérateur peut choisir ; il doit cependant en choisir plus de 50%. 

 

Le CPAUPE et son tableau de bord s’imposent à tous les opérateurs immobiliers. Ces derniers doivent 
tenir à jour le tableau de bord comme on le verra par la suite. L’étape à laquelle les données doivent 
être transmises sont précisés dans le tableau de bord. 

 

Des fiches de lots viennent compléter le CPAUPE pour les spécificités propres au lot. 

 

Le CPAUPE est en annexe. 

Le tableau de bord est en annexe. 
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3. Echanges et suivis avec les opérateurs 

3.1  Organisation générale des échanges 

En étape 0, dans les DCE de consultation des opérateurs, sont joints systématiquement et le DCE et le 
tableau de bord. 

 

Une liste des éléments attendus pour chaque stade du projet est proposée ci-après. Nous avons 
déterminé six étapes clefs dans la mise en œuvre des projets architecturaux. L’intégralité des éléments 
attendus à chaque phase sera vérifiée par l’équipe ZAC (architecte en chef et BET DD). 

 

 

 

Le tableau de bord doit être rempli aux différentes phases selon la règle suivante :  
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3.2 Etape 1 : sélection des opérateurs et des MOE 
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3.3  Etape 2 : concours 

 

3.4 Etape 3 : pré-permis et permis de construire 
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3.5 Etape 4 : PRO / DCE 

 

3.6 Etape 5 : Chantier 
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3.7 Etape 6 : réception  
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4. En synthèse  

 

A l’échelle globale de la ZAC : 

- Le CPAUPE fait l’objet de mise à jour régulière et porte des objectifs environnementaux 
supérieurs à la réglementation et au PLUi de la Métropole de Grenoble ; 

- Les objectifs sont clairement indiqués dans le tableau de bord des opérations. 

 

A l’échelle des opérations : 

- Elles font chacune l’objet d’un suivi régulier (au moins 7 étapes clés) par l’architecte en chef et 
le BET DD. 

- L’opérateur remplit systématiquement le tableau de bord ; 
- Ce dernier est expertisé par l’architecte en chef et le BET DD pour vérifier le bon respect des 

objectifs. 
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ANNEXE 1 :  CPAUPE 
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ANNEXE 2 :  TABLEAU DE BORD 


